




APPEL A PROJET URBAIN INNOVANT « KREOLAB » : MODIFICATION DES 

SITES PORTES PAR LA COMMUNE  
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur un changement de 

désignation des sites portés par la commune dans la démarche d’Appel à Projet Urbain Innovant 

« KREOLAB ». 

 

Pour rappel, « KREOLAB » est un dispositif piloté par le Groupement d’intérêt public (GIP) 

Ecocité en partenariat avec les propriétaires fonciers publics, qui vise à faire émerger des projets 

démonstrateurs au sein de l’Ecocité de La Réunion. La commune s’est engagée dans cette 

démarche et a proposé 2 sites par décision du conseil municipal du 08 février 2022.  

 Site n° 1 : une assiette foncière de 2 210 m² (parcelles AS 1173 et AS 1239), située dans 

le périmètre de l’opération RHI Say Piscine ; 

 Site n° 2 : une assiette foncière d’environ 3 660 m² (parcelles AE 12 à AE 21), 

dénommée « Ilot 3 », située dans le périmètre de l’opération « Portes de l’Océan ». 

S’agissant du site n° 1, la SIDR, concessionnaire de l’opération d’aménagement RHI Say 

Piscine et propriétaire du foncier, a depuis porté à la connaissance de la Ville son intérêt pour 

aménager et valoriser ce foncier. Ainsi, la SIDR propose de réaliser une opération mixte 

composée de logements intermédiaires en accession de type PSLA (prêt social location 

accession) et des logements individuels en promotion privée (environ 15 à 20 logements au 

total). Cette proposition correspond aux attentes de la ville en matière de mixité sociale sur ce 

quartier et pourra s’inscrire dans une temporalité plus courte que la démarche « KREOLAB ».  

Il est donc proposé de supprimer le site n° 1 (parcelles AS 1173 et AS 1239) de la liste des sites 

inscrits dans la démarche « KREOLAB ». 

En substitution de ce site, il a été convenu de présenter l’îlot n° 13 de l’opération Mascareignes 

d’une superficie d’environ 25 000 m² (parcelle BA 271 pour partie et BA 11 pour partie).  Cet 

îlot devra accueillir des activités économiques s’inspirant du concept de cité artisanale. Ce 

projet pourrait ainsi permettre de répondre notamment aux attentes exprimées par les 

commerçants du centre-ville en matière d’immobiliers d’activités et de stockage et aux porteurs 

de projets en recherche de petits espaces pour l’exercice de leurs activités. A terme, le site 

s’inscrira dans un nouveau quartier d’habitat, d’activités et d’équipements en continuité avec 

les quartiers existants, dans le respect des principes du développement durable qui caractérisent 

la stratégie de développement de la ville de Le Port. 

S’agissant du site n° 2 « Portes de l’Océan », il a été convenu de conserver l’îlot n° 3 déjà inscrit 

dans la démarche et d’inscrire un îlot supplémentaire dénommé îlot n° 4, dont l’assiette foncière 

porte sur environ 3 224 m² (parcelles AM 102 à 109 et AM 479). 

En effet, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Portes de l’Océan » 

prévoit pour ces 2 îlots, un programme mixte à dominante résidentielle avec possibilité de 

locaux commerciaux en pied d’immeuble et de logements collectifs intermédiaires ou libres, 

avec une capacité d’environ 50 logements par îlot.  

 Considérant l’intérêt de cette démarche, il est demandé au conseil municipal :  



- d’autoriser le Maire à signifier au GIP Ecocité la modification des sites énoncée ci-

dessus, afin de mener à bien la démarche d’appel à projet urbain innovant 

« KREOLAB »,  

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire  



Plan de situation du site n°1 substitué : macro lot N° 13 située dans le Secteur 

Mascareignes.   

 
 

 
 

 

 

 

 



Plan de situation du site n°3 : « Ilot 4 » Projet Portes de l’Océan – site rajouté 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation du site n°2 : « Ilot 3 » Projet Portes de l’Océan – Site conservé 

 

 
 



 

 


